
Salaires et revenus des équipages de navires marchands 
provençaux durant le XVIII ' siècle 

Au XVIII" s iècle, la Provence, largement ouverte sur la Méditerranée, 
est une véritable pépinière de gens de mer, au service d 'armateurs e t de 
négociants pour la plupart marseillais. Malgré de nombreux travaux récents 
sur la navigation marchande et la répartition des revenus dans la France 
de l'Ancien Régime, les marins, qui constituent alors une très importante 
ca tégori e sociale, font encore figure d'oubliés. Une semblable méconnais
sance résulte, en grande partie, de la carence générale de l'information et 
de la ra reté des archives concernant ces obscurs exécutants. 

L'é tude du salaire des équipages , l'un des rares critères exprimés en 
termes numériques permettant d 'éclairer leurs conditions économ iques 
d'existence, peut y remédier. Des dossiers de navires appartenant à des 
armateurs, te ls Alligna n et Compagnie établis à La Ciotat l, ou à de grands 
négociants, comme ceux de la prospère maison Roux 2, de Marseille, four
nissent des sources non négligeables pour la connaissance des rémunérations . 

Comme toute analyse consacrée a ux salaires des temps modernes, cette 
é tude se heurte inévitablement aux difficultés engendrées par le manque 

1. Archives départementales des Bouches-du-Rhône (A.D. B.-du-Rh.), collect ion Olli
vier, commerce et' courtage maritimes, sous-série 41 E. 

2. Archives de la Chambre de commerce de Marseille (A.C.C.M.), sous-série L.IX 
Trois bâ timents armés par les Roux ont fait l'objet de mémoires de maîtrise, sous 

ia direc tion de M. C. CARRIÈRE: 
J.-F. BR ES, J.,'(I1'1llemenl marseillais au XVlll" siècle. La Cérès (/739-1757), Aix-en-Pro

vence, 1972. 
P. FASS IÉ, L'armel11wl marseillais ail XV/Ile siècle. Le Benjamin (/757-1768), Aix-cn

Provence, 1973. 
J. BORELLY, L'annelluml marseillais au XV Ill" siècle. L'Hirondelle (1733-1746), Aix-en 

Provence, 1974 
Ces âifférents travaux fournissen t d'intéressants élémen ts de réflex ion sur le 

problème des salaires rapportés à un navire défini. 
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de ma tériel s tatis tique en séries continues. On peut supposer , malgré la 
ténuité de l'échantillon, que les salaires alloués sur les navires re tenus ne 
diffèrent pas de ceux attr ibués dans les autres a rmements dont toute trace 
a disparu. Il sembl e ainsi possible, à partir de la documentation dont il a 
été fai t é tat , d'examiner, en rela tion avec la composition des équipages 
ma rchands de notre région, l'ana tomie ou la dynamique de leurs gains c l 

les probl èmes socia-économiques qui en découlent. 

Au capitaine incombe la tâche de cons tituer l'équipage du navi re 
ma rchand . Pour Je for mer, il doit se rendre au Bu reau des classes du port. 
Mai s l'Inscription maritime, ins tituée sous le règne de Louis XIV a fin de 
ne pas la isser les bâti ments de guerre dépourvus d 'hommes expérimentés , 
n 'es t pas au service du négoce. 

Certes, avec elle , il est mis fin au régime odieux de la presse qui 
perme ttai t de fe rmer les villes côtières e t de recruter par la force dans la 
marine roya le, au dé trime nt du commerce, les ma te lots qui s'y t rouvaient. 
A J'a rb itraire se sont désormais subs tituées des règles précises, mais combien 
rigoureuses ! Chaque a nnée, les « oftïc iers ma rinie rs , ma tel o ts e t gens de 
mer )} sont dénombrés, inscrits sur les rô les, pui s répar tis en classes effec
tua nt tous les troi s ans un service de douze mois sur les navires de gue rre. 
Nul ne pe ut s'y soustra ire : tout marin es t obligatoi rement inscrit et les 
capita ines sont tenus de n 'embarquer que des classés, sous peine de sévères 
châ time nt s. En temps de paix, on a rrive sans gra ndes difficultés à engager 
un fo rt noyau d'hommes de mé tier, mais en période de guerre, surtout 
lorsque le conflit dure depui s des mois , le recrutement devien t problématique, 
les ma rin s disponibles étant destinés en prior ité aux vaisseaux du roi. Tout 
nu long du s iècle, les capi ta ines t raduisent, dans leurs lettres aux a rmateurs, 
l'embarras qu ' il s éprouven t pour fo rmer un équipage. Ai ns i Antoine lcard 
écril a ux Roux, depui s La Ciota t, le 2 aoùL 1734: « J'ai demandé la pe r
mi ss ion à notre commissaire pour faire mon équipage, don t il ne pe ut 
m 'accorder que des invalides e t des novices . Je ne sui s pas du sentimen t, 
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en temps de guerre, de faire un équipage de cette sorte car ce serait mettre 
Je bien de mes amis et mon honneur en grand risque 3,» De même, le 
capitaine François Olivier annonce: «Notre commissaire ici ne donne point 
de matelots pour deux ans; je prendrai des journaliers pour conduire la 
barque à Marseille et, d'ici ce temps, il se pourrait que j 'en trouvasse pour 
le terme 4, » 

Dans ce marché du travail aux possibilités, somme toute, assez souvent 
réduites et entravé par de multiples règlements, le capitaine mis en rapport, 
par l'intermédia ire du Bureau des classes, avec les matelots inoccupés 
~'entend avec ceux-ci sur les conditions du travail. Les marins vendent 
l.eur temps à un pa tron qui ob t ien t de ce fait un droi t de commande men t 
à peu près sans limite. Ils doivent accepter ou refuser ce qu'on leur propose 
et ils ne trouvent ni législation, ni prescription leur assurant un minimum 
de sécurité ou d'hygiène. Aucune garantie de stabilité de J'emploi n'existe 
non plus: ils peuvent être congédiés, débarqués à la moindre faute et il s 
sont normalement licenciés à la fin du voyage. 

En dépit de l'exemple donné par les marines septentrionales qui 
croisent en Méditerranée, composées de bateaux lents mais transportant 
de volumÎneuses cargaisons avec un gréement et un équipage restreints, 
la Provence reste attachée à des navires tels la corvette, la polacre, le 
pinque, la flûte et la barque, utilisés notamment par les Allignan et les 
Roux, auxque ls s'ajoutent le brigantin, le senaul t, la frégate et la tradi
l.ionnelle tartane, tous fort chargés en voile et caractérisés par leur vitesse, 
si utile pour échapper à la présence menaçante des corsaires et profiter de 
la conjoncture économique 5. Mais la recherche constante de la rapidité 
n'est pas sans conséquence car elle s'opère au détriment de la portée en 
lourd et nécessite l'emploi d'un personnel plus nombreux. 

Pour re ntabiliser au mieux les campagnes en mer, les armateurs régio
naux s'efforcent de comprimer les effectifs du personnel navigant. Ainsi 

La Ciotat, 24 août 1739 
marseillais au XV/H" siècle. COl1lribl/liol1 il l'étllde des 
1973, 1. II, chap. VII: les lrm1sports. 



412 PATRICK BOULANGER 

seu les quatre personnes composent le plus souvent l'état-major: le capitaine, 
son second, un écriva in et un ch irurgien. Le capitaine joue le rôle primordial, 
«seu l maître à bord ... après Dieu », selon la formule consacrée. A terre, 
c'es t lui, on l'a vu, qui s'occupe du recrutement de l'équipage, mai s aussi 
des opérations d'armement du navi re. Durant les escales, il doit souvent 
(aire preuve d'une grande compé tence commercia le afin de vendre sa 
cargaison et d 'acheter des marchandi ses, suivant les directives reçues des 
négociants. Au retouf, dans les rades du littoral provençal, il procède au 
désarmement du bâtiment et à la paye de l'équipage 6. Dans ses multipl es 
tâches el cn particulier dura nt la navigation, le capitaine est aidé par un 
seco nd. 

Membre de l'éta t-major, l'ecrivain tient les comp tes et les livres du 
navire marchand. Il note tout ce qui se passe à bord et ses regist res (ont 
fui en justice. Le chirurgien, quant à lui, doit être également le médec in 
c l le dentis te de l'équipage. Mais les capitaines, n'aimant pas généralemen t 
ceux qu'ils considèrent être des inactifs, imposent toutes sortes de besognes 
a ux chi rurgiens, notamment le rasage et la coupe de cheveux des hom mes. 

A la peti te cellule de l'état-major du navi re provençal, que lques cadres 
ou spécial is tes sont adjoints épisodiqueme nt pour la renfo rcer: un lieute
nan t, parrois accompagné d'un enseigne, ou un pilo te recruté pour mener 
le bâtiment sur une route méconnue ou jugée diffici le. 

L'équipage proprement dit forme un ensemble hétérogène. Sa déno
mina tion recouvre une très grande variété de fonctions. Véritable in termé
(lia ire entre Je commandement et les hommes, le maître d'équipage es t 
surtout chargé de diriger les marins. Il es t le plus souvent épaulé par un 
contremaître, le l'lOcher. Sous leurs directives travaillent des matelots qua
liti lSs tels le pat ron de c haloupe chargé de la conduite de la pet ite embar
cation assurant les contacts avec la terre ou avec d'au tres navires cn mer, 
IL- calfal veillant à la bonne étanché ité de la coque, le charpent ier, k 

6. A.C.C.M ., L. IX 94, kttres du capitaint: A Icard, Toulon , 18 fé\TiL-r 1735, cl LI 
Ciotat , 28 f0\'rier 1735. 
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dépensier préposé aux vivres, le cuisinie r , le timonier, le canonnier, enfin, 
présen t sur le bâtiment lors des périodes d'insécurité, 

La catégorie la plus nombreuse est constituée par les simples matelots 
sur qui repose la majeure partie des opérations du gréement, de la ma~ 
nœuvre et de l'entretien du navire, Enfin, derniers membres de l'équipage, 
novices e t mousses, sans spécialisation ni grande pratique, font le dur 
apprentissage du métier de marin. Les novices, jeunes adolescents de peu 
d'expérience maritime, ont un statut plus favorable que celui des mousses, 
vérita bles domestiques du bâtiment, entrés tout enfan ts dans un univers 
d'hommes rudes . 

L'équipage marchand ainsi présenté dans sa répartition catégorieIJe, 
quels sont les niveaux et les variations de salaires constatés pour chacu n 
de ces emplois au cours du XVIIIe siècle? 

Il n'est possible de s'attacher, dans le cadre de cette approche, qu 'au 
salaire nominal correspondan t au montant en espèces reçu par les marins 
pour leur travail, laissant de côté le salaire réel dans le calcul duquel 
intervient le prix des biens et des services obtenus en échange de ces 
gai ns. Pour juger de J'évolution du sala ire réel perçu par les gens de mer, 
il conviendrait d'établir un indice du coût de la vie dans les ports de 
Provence. Or, là encore, le matériel statistique nécessaire à l'élaboration 
de cet ind ice fait en partie défaut, ce qui altère s ingulièrement toute 
apprécia tion se voulant définitive. 

Avant le début àe la campagne, les membres de l'équipage touchent 
le montant d'un ou deux mois des salaires fixés lors de l'embauche. Cet 
acompte joue un rôle socio-économique important. Si, pour certains mate
lots, il sert à ache ter les dernières fournitures indispensables à u n long 
cours, à « tirer une dernière bordée» dans les cabarets et les tavernes 

de la vi lle, le peu d'espèces conservées étant destinées aux débours des 
fu tures esca les, pour d'autres, l'avance fournit un capita l d'investissement 
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suffisant pour se livrer à un petit commerce de pacotille dans les ports 
visités. Mais, généralement, les mensualités versées par anticipation sont 
réservées à l'entretien du ménage durant la longue absence du chef de 
fami lle. Aussi est- il fréquent de voir les femmes de marins accompagner 
prudemment leur époux, avant l'embarquement, pour être sû res d 'emporter 
et de conserver la plus grande partie de l'avance - subs ide bien souvent 
dér isoire si l'on songe que certa ins voyages durent près de deux ans ! 

L'examen des rôles de salaires révèle que la fonction de cap itaine est 
de beaucoup la mieux rétribuée. Cent livres est, semble-t-il , sa rémunération 
mensuelle habituelle au cours du XVIII " siècle, avec cependan t des exceptions 
accusées. Ainsi les capitai nes de la corvette la Renommée 7, appartenant aux 
Roux, et du pinque Saint-Louis 8, armé par les Allignan, ne perçoivent que 
75 li vres par mois, de 1729 à 1741. A c0I1trario, Louis Allignan, commandant 
la Vierge-de-Grâce-et-l'fntrépide de 1722 à 1727 9 , reçoit un sa laire beaucoup 
plus important s'élevant à 125 livres. Mais n'étai t- il pas le propre frère de 
son arma teu r ? 

La fonction de second capitaine , quant à elle, voi t le montant globa l 
de ses mensualités progressivement augmenter avec les années. De 30 li vres 
sur le navire Saint-Antoine-de-Padoue-el-la-Fortune 10 et la corvette J'H iron
delle Il, en 1733, le salaire du second atteint 45 livres à dater de 1749 sur 
le vaisseau le Saint-An/aine 12, la barque la Cérès 1] e t la corvette la 
Colombe 14. Durant la décennie 1760-1770, il est fixé à 50 livres sur les 
corvettes le Benjamin 15, la Gironde 16 et l'An tignane 17. Les relations de 

Ibid., L. IX 1081. 
A.D. B.·du-Rh., 41 E 12 

9 Ibid. , 41 E 8 
10 Ihid., 41 E 5. 
Il. A.C.C ,M., L. I X 1077. 
12 A.D. B.-du-Rh., 41 E 13. 
13 A.C.C.M., L. IX 1071 
14 Ihid., L. IX 1073. 
l.'i lhid., L. IX 1070 
16 !bid., L. IX 1076. 
17 Ibiâ., L. IX 1069. 
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parenté entraînent aussi, dans cet emploi, des salaires privilégiés puisque, 
dès 1723 , Simon Ailignan, second à bord de la Vierge-de-Grâce-et-/'/l1trépide, 

perçoit 60 livres par mois de campagne 18. 

Les appointements alloués à l'écrivain et au chirurgien sont variables 

selon, semble-t-i1, les individus et le jugement que les armateurs ou les 
capitaines portent sur leur service à bord. Ils s'échelonnent de 24 à 40 livres. 

A l'occasion de la quatrième campagne du Benjamin, on relève paradoxale

ment dans l'état des sommes dues un salaire de 15 livres attribué à un 

écrivain, mais celui-ci, le fils du capitaine Antoine Brunet, est à peine âgé 
de treize ans 19. Assistant la cellu le de base de l'état-m ajor du navire mar

chand provençal, lieutenants, enseignes et pilotes ont des salaires qui 

s'étalent de 30 à 65 livres par mois. 

Le maître d'équipage touche dans son emploi de 25 à 48 livres; cepen

dant, en 171 8, celui de la flûte Notre-Dame-des-Carmes-et-Saint-François-de
Pal/le perçoit d'une manière exception nelle 58 livres, mais en remplissant 
conjointement la fonction de second 20. Les marins qualifiés qui travaillent 

sous ses ordres sont relativement mieux rétribués que les s imples matelots: 
les calfats ont des mensualités de 25 à 42 livres, les charpentiers touchent 

de 22 à 40 livres et les canon niers de 22 à 30 livres. 

Il est à noter que de façon fréquente des gens de mer accomplissant 

les mêmes tâches au sein d'un armement perçoivent des rétributions inégales. 
Un tel mode de paye personnalisée peut être le fruit de marchandages indi
viduels avant l'engagement, mais aussi l'exemple d'une rémunération au 
mérite, les meilleurs dans un emp lo i donné étant gratifiés de quelques 

livres supplémentaires. Le versement d'un salaire bonifié aux marins expé
rimentés se retrouve pour les s imples hommes d'équipage. Ainsi, lors de 
l'armement pour la septième campagne de la corvette la Colombe, un matelot 

gagne 25 livres par mois, deux autres 24 li vres et les quatre derniers 

18. A.D. B.·du·Rh. , 41 E 8 
19. A.C.C.M., L. IX 1070. "Etal des salaires dus aux équipages de retour de la qua· 

trième campagne, parlis le 29 avril 1766 de Marse ille et de retour le Il mars 1767» 
20. A.D. B.-du·Rh., 41 E 5 
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21 livres 21. En moyenne, le sala ire m ensuel d'un simple marin avoisine 
23 livres durant la période 1720·1725. Cinquante ans plus tard, en 1770·1775, 
il atteint 25 livres. La grande vague de prospérité et de hausse, qui court 
de 1733 jusqu 'aux prémices révolutionnaires , ne contribue que médiocre
ment à la montée du salai re nominal. Ainsi que l'a démontré C.-E. Labrousse, 
les sala ires payés dans le royaume de France varien t peu dans le deuxième 
tiers du xv rJr~ s iècle 22 et les gains des marins, par leur stabilité, ne font 
pas exception . 

Il en va de même pour les apprentis matelots . Un novice obtient, en 
1720-1725, un salaire mensuel moyen de IS livres qui augmente dans la 
seconde moitié du siècle e t atteint 17 livres en 1770-1775. Celui du mousse 
se s itue à un niveau encore bien inférieur : pendan t les mêmes périodes 
quinquennales re tenues, il représente, en moyenne, 10 e t 12 livres. Une s i 
fa ible rémunéra tion des emplois de début est sans doute en partie justifiée 
par le manque d'expérience de ces nouveaux arrivants sur le marché 
régional du travail. Ma is les armateurs n'eurent-il s pas tendance à abuser 
de cet argument pour sous-payer l'activité exténuante fournie pa r de tels 

enfants ? 

De l'examen de ces différentes soldes découle naturellement le problème 
de la hié rarchie des sa lai res qui fait l'objet de d iscussions de plus en plus 
fréq uentes, en Fra nce, depuis quelques années. Quelle signification exacte 
peut-on donner à ce tte expression? Il s 'agit de l'inégalité des rémunéra tions 
imputable à la diversité des situations des individus dans la hiérarchie des 
e mplois, cette hiérarchie é tant e lle-même définie par référence à l'organisation 
de l'autori té et au niveau de compétence requise. Vu la pluralité des rétri
butions, on recourt à l'image de l ' « échelle }), ce qui pose imméd iatement 
la question de sa longueur - distance séparant les plus avantagés des plus 
défavorisés. 

1073, cah ier des dépenses pour l'a rmement de la corvette la 

ESQlIisse du mouvement des prix et des rcve/llIs cn France 
1933, 2 tomes 
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En 1718, un capitaine au long cours gagne 100 livres par mois, un matelot, 
en moyenne, 23 livres, so it une proportion d'env iron de 1 à 4. Cette amplitude 
sc retrouve pratiquement identique en 1775. Elle s'aggrave cependant si 
l'on compare le salaire du capitaine avec celui d'un mousse. L'écart qui les 
sépare est a lors de 1 à 10. Mais, en liaison avec les hausses modérées des 
salaires nominaux au cours du XVIII ' s iècle, la mensualité la plus élevée 
représente seulement, cn lï75, 8,8 fois Je gain le p lus bas. Avec ce léger 
tassement s'ébauche le resserrement de l'éventail des sala ires, plus net 
cependant pour la base de J'échelle que pour son milieu. 

Les mensuali tés a insi examinées sont celles de marins naviguant en 
Méditerranée, domaine de prédilection des Provençaux. Or, au XVIIIe siècle, 
Marseille devient un véritable port mond ial. Enregistre~t-on, en liaison avec 
le développement de la navigation océanique, une hausse des rémunérations 
accordées aux gens de mer? 

Depuis 1719, Marseille es t habilitée, par le ttres patentes, à commercer 
avec les Antilles. Les négociants e t les armateurs profitent rapidement de 
la licence qui leur es t donnée, car les voyages transocéaniques ne consti
tuent pas une innovation pou r la p lace Déjà, au s iècle précédent, certains 
bâtim ents ma rseillais ont été autori sés pa r permission spéciale à aller char
ger des sucres bruts aux îles d'Amérique, récemment devenues françaises, 
pour a lime nter une raffinerie établi e en 167 1 23, pui s, durant la guerre de 
Succession d 'Espagne, d 'a utres navires s'aven turent dans le golfe du Mexique 
ou sur la longue route maritime du Pérou, passant par le cap Horn, afin 
de s'approvisionner en argent aux lieux mêmes de la production du mé tal 
précieux_ 

Rares sont les mentions encore existantes de sala ires se rapportant à 
cet épisode héroïque de la navigation marseilla ise 24. En 1710, le règlement 

23. G. R ,\M8ERT, Hisloire du commerce de Marseille. Les colollie .... De /660 à 1789, 
t VI, Paris. 1959, Jr. partie, chap. J 

24. Nos plu s sincères remerciements vont à MM. C. C.\RRIERE Cl M. COl'RDURI~ 
qui ont. mi.s spontaném.cnt. à notre d isposition .Ie fruit de leurs . recherches sur ce.ue 
extraordmalre page d'h istOIre devant faire l'objet d'u~ ouvrage il paraîlr.e: MarseIlle 
et l'Eldorado. La belle ave"tl/re des cap-homicrs à la lm dll règne de LOllls XIV 
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des sommes ducs à l'équipage du vaisseau le Saint-Jose ph-le-Florissant, 
capturé au re tour d 'un voyage à la Ve racruz, a ttes te que le premier pilote 
2 gagné 60 li vres par mois, le maître charpentier , 45 livres, le chirurgien , 
environ 33. Le salaire mensuel d 'un matelot est de 20 livres , celui d 'un 
mousse seulement de 6 25 , 

Deux ans plus tard , le capitaine de la l'rêle tartane la SaÎn te-Ba rbe, 

qui accompagne le bâ timent malouin le Saint-lean-Ba ptiste Jans l'aventureux 
voyage pour la mer du Sud , perçoit 150 livres par moi s 26 , En 1713, le capi
ta in e Jo u rdan, cOlllm a nda nt le va isseau le Jou rdai n, reçoit 300 liv res, son 
second 100 li vres c l ses ma telots, de 21 à 36 livres par mo is 27 , A t itre de 

com para ison, il es t L1 lil !! de me ntionner que, cinq années plus tard, les 
salaires mensuels des ma telo ts servant sur une fl ûte affec tée a u gra nd cabo
tage dans le bassin méd iterranéen s'échelonnent de 14 à 26 livres 5 sols 28. 

Les som mes versées aux marins lors des a rmements à des tinat ion de 
l'empire espagnol d 'Amérique a ppara issent beaucoup plus élevées que celles 
dis tribuées habituellement pour une navigation dans l'espace maritime immé
dia t de la Provence. La principale justifica tion de ces augmentations ti ent 
aux conditions et aux ri sques inhérent s à semblables voyages sur des eaux 
ma l connues. Parallèle ment , les ava nces consenti es aux équipages cn parlance 
pour l'océa n Pac ifique son t, cli cs aussi, plus considérabl es et peuvent 
re présenter jusqu 'à qua tre mois de salaire. Le 21 juin 171 3, après l'a tlribution 
d'u n premier acompte, Jean-Ba ptis te Bruny, l'arma teu r du lou rda in, ordonne 
à son capitaine : « Donnez à tous les matelots encore deux moi s et par-dessus 
les deux mois. Envoyez-mo i le rôle de tous ceux qui voudront que je donne 
de l'a rgent à leur famill e. Je donne rai tou t ce qu 'ils voudront 29 .» Une tell e 

11 aoû t 17 10: " Règlt-
Jean-BapL isLe Rap haël. 
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détermination du négociant révèle non seulement son expérience des grandes 
expéditions, mais témoigne aussi de son vif désir d'encourager au mieux 
les hommes afin de pouvoir bénéficier d'un équipage sûr et dévoué dans 
une traversée aussi périlleuse. 

L'épisode de la mer du Sud est sans lendemain, mais Marseille en 
conserve le souvenir vivace et regarde désormais a u-delà de Gibraltar. Libéré 
définitivement dans le second quart du siècle, aux dépens de la franchise 
du port, quelque peu égratignée, le commerce des îles françaises d'Amérique 
s'Însère de manière déterminante dans la vie maritime et économique de 
la cité phocéenne. Les Roux, qui figurent parmi les plus grands négociants 
de la place 30 et dont les navires sont habituellement destinés à la caravane 
en Méditerranée, envoient leur corvette ]a Colombe à la Martinique, en 
octobre lï48 31 • C'est leur premier armement dans cette direction 32. La 
Colombe fut suivie sur la route des Antilles par les vaisseaux le Phocéen 33 

ct l'Espérance 34 jusqu'en 1754. La comparaison entre les cahiers de désar
mement de la première et de la quatrième campagne du Phocéen, l'un ayant 
été rédigé en 1749 au retour des ({ Iles », l'autre à la conclusion d'un 
voyage dans le Levant en 1752, révèle que, s i le salaire du capitaine ne 
varie pas dans les deux types de navigation, il n'en va pas de même pour 
ses subordonnés immédiats: le montant du gain mensuel alloué au second 
pour une route transatlantique est supérieur de 50 % à celui perçu à 
l'occasion d'un voyage circonscrit à la Méditerranée, celuj du chirurgien 
et de l'écrivain augmente de 33 %. Des hausses importantes sont accordées 
également aux marins qualifiés engagés pour la Martinique. Seuls les simples 
matelots, les novices et les mousses reçoivent des rémunérations équiva
lentes. Cette bonification des salaires pdvilégiant l'encadrement et l'expé
rience, telle qu'ene est pratiquée dans les armements provençaux lors des 

30. F. ~EBUFFAT, Le gralld négoce marseillais ail XVIIIe siècle: la Maison ROI/X, 
dans Marsel/le, n" 62, p. 52-59 

31. A.C.C:M ... L. .IX 1073, «Cahier des dépenses pour l'usage de la corvelte la 
Colombe, capllame Michel Fougasse, commencé le 5 aoûl 1748 » . 

.32. C. CARRIÈRE, Négocial1ts marseillais. , op. cil ., t. II , p . 593, noie 54. 
J3. A.C.C.M., L. IX 1080 
34 . Ibid. , L. IX J075. 
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voyages aux Antilles, ne semble pas être la survivance d'un particularisme 
régional car elle se retrouve avec une frappante similitude dans le grand 
port colonial du royaume, Bordeaux 35 , 

Dès le retour dans la ville d'attache, quand le service cesse à bord, les 
comptes s'arrêtent également, même si les marins sont consignés sur leur 
bâtiment en quarantaine. Exceptionnellement des capitaines, comme Antoine 
Brunet, le 10 août 1756, demandent à leurs armateurs: « Comme je sui s 
raft content de mes équipages m'ayant bien servi pendant la campagne, 
j e serais d'avis de leur payer les salaires en quarantaine d'autant plus que 

cc sont tous des gens sujets du roi et qui ne resteront peut-être pas 
vingt-quatre heures chez eux 36, }) 

Réglé seulement lors du désarmement du navire, le pe rsonnel navigant 
entre en possession cie sommes relativement importantes, fruit de ses éco~ 
nomies forcées. Au retour de la cinquième campagne de la corvetle la 
Girol1de d'une durée de vingt-quatre mois, du 12 avril 1772 au 14 avri l 1774, 
les mate lots payés au taux de 26 livres par mois reçoivent 572 li vres, 
déduct ion faite des deux mois d'avance versés au départ, le capita ine 
François de Bonnecorse, 2.200 livres 37 ! Mais peut-on réellement évoquer 
la création d'une épargne salariale, si l'on considère les dépenses quoti
d iennes de la fam ille du marin en son absence e t l'indispensable const itution 
ù'un fonds de réserve pou r les prochains voyages dans la marine, tan t 
royale que marchande. 

L'étude des gains des équipages marchands ne peut ê tre cependant 
limitée à la somme de monnaie effectivement perçue pour une période 
d'activité donnée. Elle doit s 'appliquer égal ement aux droits et aux profits 
annexes dont bé néficient les gens de mer au XVJn" siècle, en plus de la 
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nourriture et de la boisson servies gratuitement et quotidiennement à 
bord, avantages en nature non négligeables qui complètent substantiellement 
les salaires nominaux. 

Le capitaine, en particulier, jouit de prérogatives exceptionnelles qui , 
outre son autorité et ses responsabilités, le situent bien à part de l'équi
page, d'un point de vue financier, et expliquent la relative stabilité· de son 
salaire nominal au fil des ans. 

Il peut être le « patron)) à part en tière du bâtiment, mais le plus 
souvent il est le propriétaire d'un certain nombre de parts, appelées quirats, 
du navire qu'il commande, à l'image du capitaine Antoine Brunet, possesseur 
de c inq quirats de la corvette le Benjamin armée par les Roux 38. Les prises 
de participation ne peuvent dépasser douze quirats, soit la moitié du navire -
limite fixée par les ordonnances royales. En qualité d'actionnaire, le capi
taine reçoit à l'issue de chaque campagne le revenu de ses parts. 1.250 livres 
sont ainsi créditées au capitaine Antoine Icard, en mars 1753, lors d'une 
répartition faite par les Roux aux quirataires du Phucéen 39. Les grands 
armateurs n'ont d'ailleurs que des avantages à favoriser cet intéressement 
qui pousse naturellement leurs capitaines à veiller à la bonne rentabilité 
des opérations dont ils sont chargés. Lors de la guerre de Succession 
d'Autriche, le consul de France à Livourne entérine le bien-fondé de cette 
opinion en soupçonnant {( que, dans cette grande quantité de bâtiments 
que les Anglais ont enlevés de ces mers, il y en a plusieurs que les propres 
capitaines n'ont pas été fâchés de perdre, simples capitaines de pavillon, 
sans intérêt à la propriété des bâtiments, ni à la cargaison ( ... ) 40.» 

Le capitaine bénéficie également du rapport d'un droit, nommé chapeau, 
qu'il se fait donner pour chaque tonneau de marchandise_ embarqué 41 et 

38. A.D. B.·du-Rh. , Ami rauté de Marseille IX B 9. déclaration de construction. 
3janvierJ761 

39. A.C.C.M., L. IX 95 , II mars 1753 
40 .. Arch . nat.. Affaires Et:angères. BI 736. 31 juillet 1744, cité par C. CARRIÈRE dans 

NégOCIants marseillars .. .• op. Cil., t. l , p. 481 
41. A.C.C.M .. L. IX 87. lettre du capitaine Antoine Brunet aux Roux, Gênes, 26 jan 

vier 1772. 
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de la provision, commission accordée sur la vente des carga isons en Levant. 
Parfoi s même les arma teurs lui abandonnent le montant des voyages payés 
p ar les passagers 42. 

Aux frontières de l'activité commerciale, la pacotille est cependant le 
plus lucra ti f des gains dont il profite. Ce privilège ancien, lui pe rmettant 
d 'emporler des marc handises pour son compte personnel c l d'en rapporter 
d 'autres san s payer de fre t, s'es t étendu progress ivement à l'ensemble du 
pe rsonnel des navires, des officiers aux simples ma te lots. La vente des 
produits dit s de pacotille fourn it à leurs possesseurs de fort inté ressants 
bénéfi ces. En 1707, Jea n-François Doublet. capita ine du Saint-lean-Baptiste 
des tiné au voyage de la mer du Sud, reçoit avec le marchan d Imbert , 
passager de ce vaisseau, une pacotille variée d 'une vale ur de 812 livres des 
ma ins d 'un me rcier. A leur retour du Pérou , en 1711 , ils ramènent avec 
eux 4.1 88 li vres, soit un profi t de 416 %, à répa rtir entre les diffé rents 
contrac tan ts, Double t partageant avec Im bert , , 'autre emprunteur, la somme 
de 1.688 li vres 43. Singulièrement fructueuse, même en dehors d'une conjonc
ture aussi favorable que celle de la guerre de Succession d'Espagne Ol! 
ell e tire parti des lézardes a pparues da ns le monopole d 'un empi re colonial 
décaden t, la pacotille prend progressiveme nt une part cro issan te , mais 
diflïcilc à chiffrer avec exactitude, dans les revenus des marins. Ce t rafic 
a nnexe finit par inquiéter les négocia nts , puis le gouverne me nt par la 
concurrence sauvage exercée à l'encontre du commerce régulier. E n témoi
gne une lettre expédiée par la maison Diant frères, de Sa int-Pierre-de-la
Ma rtinique, à l'armateur du vaisseau l' Espérance: ({ Les s ieurs Gratine 
(second ), Icard (capi/ai ne) et le lieutenant ont fait pacotill e ensem ble. 
Assurez-vous, Monsieur, qu 'il s ne sont poin t la dupe de ces voyages. Ils 
ont une forte pacotille et en gros volume. ( ... ) Il es t jus te que tout le 
monde gagne mais avec modération 44 . » A plus ieurs reprises au cours du 
siècle, les a uLorités essayèren t de la limiter, mais sans grands résul tats. 
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Envisager ('ensemble de la trésorerie d'un homme de mer est un 
problème délicat car son budget exact reste dissimulé, l'importance des 
éléments de pondération, des profits annexes par rapport au revenu prin
cipal variant sans doute beaucoup suivant les individus, les ronct ions occu
pées et la conjoncture politique. En outre, le plus souvent, les informations 
fo nt défaut pour évaluer l'importance de ces avantages, tant en nature 
qu 'en espèces, mais on peut raisonnablement estimer que, grâce à ce faisceau 
d'apports, les marins provençaux bénéficient de revenus sensiblement accrus. 
Le urs conditions d'existence sont-elles améliorées pour autant? [J ne faut 
pas céder à un optimisme excessif car, durant ce siècle de stabilité moné· 
taire depuis 1726, la hausse d'ensemble des salaires, certes tangible, est 
très inférieure à celle des prix e t le contraste du mouvement des gains 
avec celui du coû t de la vie a tteint à longue échéance l'ensemble des 
travail leurs. 

Une semblable évolution ne s'est pas développée sans impliquer des 
tensions au sein des bâtiments s 'exprima nt, sous leur form e la plus critique, 
dans la désert ion. 11 res te a lors à dé terminer la valeur de ce mécontente
ment, en apprécier les mobiles, les causes profondes et juger de son impor
tance réelle . 

Outre « le libe rtinage et le caprice naturel aux mate lots provençaux )), 
vilipendé par Jean-Louis Dusson, marquis de Bonnac, ambassadeur de France 
à Constantinople 45 , et dont J ean-François Doublet, capitaine du Saint-Jean
Baptiste, fit cruellement l'expérience à Lima, en novembre 1709 46, l'un des 

45 . Ibid ., E 118 , cop ie de la lettre adressée au comte de Toulouse, président du 
Conseil de Marine , 9 janvÎer 1719. 

46. {( Comme mon équipage est de Provençaux sujets à la désertion dont il m'en 
manque un bon nombre qui pour avoir joue c l dépensé aux femmes plus qu'il s ne 
doive nt recevoir de leurs salaires ayant emprunte c l pris des marchandises de leurs 
camamdes e l olIicicrs mariniers, auxquels on ne peu t y apporter d 'ordre. Ces raisons 
m'ont fait re lâche r Il. A.D. Seine·Maritime, oc Journal par sieur Jean -François Doublet , 
commandant le vaisseau le Saint-Jean-Bapti s te de Marseiile, du port de cinq cenis 
~~ncn~~~e~~n~~ ~: ~;;rC}:~:d heOnml~!~s ~f,CU~VÎ1e:. armé pour le voyage des découvertes 
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principaux motifs de la désertion es t à rechercher dans le mode ou le 
taux de paiement des salaires, notamment ({ dans les mauvais marchés 
que les propriéta ires de vaisseaux font fa ire souvent aux matelots, sous 
prétex te de leur dest ina tion pour la caravane 47 », en ne les payant que 
neuf mois l'année. « Un matelo t, précise l'ambassadeur de Bonnac, que 
la nécess ité a obl igé de fa ire un pareil accommodement, quand il arrive 
da ns un port oü il t rouve d'autres matelo ts qui son t payés régulièremen t 
pa r mo is, la différe nce de son éta t au leur se fa isait trop sent ir pour q ue 
l'envie de déserter ne le prenne poin t dans l'espérance de meilleures 
cond itions 48. » 

La Chambre de Co mmerce de Marseille, après s'ê t re concertée avec 
Jean-J acques de Géri n, lieutenant général ùe l'Ami rauté, propose a u Conseil 
de Marine les moyens qui lui semblent propres à fa ire cesser ces abus : 
jj Qu 'il plü t a u roi de dé fendre de pareilles conven tions que nous envisageons 
comme ill ic ites, pu isq u'éta nt permis à un capit aine de tra iter du loye r des 

ma tel ots à tant par mois, a u prix et pou r le temps qu'i ls conviennent c t 
libre à ceux-ci de s'engager ou non, c'est bien le moins qu' ils doiven t les 
payer pour tout le temps qu' il s demeurent à son service. Ma is comme cela 
ne suffi rait pas toujours pour a rrêter la désert ion de quelques-uns , nous 
est ime rions qu'i l conviendrait d 'imposer de nouvelles peines à ces matelot s, 
tt: lIes q ue ce lles du carcan , dc la prison pour un ou deux mo is ou dc 
fa ire ci eux ou tro is mois de campagne gratis 49.) Les mesures draco nie nnes 
a insi suggén!es n'aya nt , semb le-t·i l, pas é té adoptées, certains marin s, for ts 
de J'ava nce versée à l'engagement, continuèrent d'abandonner leur navire 
pour s'embarque r sur un autre vaisseau où leur présence se révèle nécessaire 
pa r su ite de ma lad ies ... ou d 'autres désertions. En pareil cas, les insoum is 
sc fon t rétribuer infiniment plus que ceux auxquels il s sc subst ituent, profi. 
lant de la s ituation difficile du bâti ment en par tance 50. 

47. A.C.C.M., E 118, lettre du Consei l d(! Marine à la Chambre dl' Commerce de 
Marsci lk ,8 mai 1719. 

48. I1Jid., copie de la Iettrc adressée au (:Omte de Tou louse, prés ide..·nt du Conse il 
(il· Marinc. 9 janvie l- 1719. 

49. Ihid .. B 28. lett re de la Chambre de Commerce ,k' Mars~ i rtc au Consl..'il de 
Marint..·.2 iu in 171 9. 

50. Ibid., B 32. le ttre de la Chambre th: Commerce de Mm'sd lk' D U comt!.· de..' 
Maurepas. sec réta ire d'Etal â la Mari ne, 21 octobre 1729. 
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Le refus des stipulations établies à l'engagement, qui se traduit par 
des fuites durant les relâches dans les Echelles du Levant, se retrouve 
aggravé lors des escales aux Antilles. L'assemblée consulaire marseillaise 
dénonce dans un mémoire, en date du 9 juin 1736, ce mal qui contraint à 

« prendre des matelots à tout prix et sans pouvoir les choisir, sans quoi 
"on serait souvent obligé de désarmer le vaisseau, étant souvent arrivé 
dans les LIes françaises que des capitaines ont é té obligés de donner à des 
matelots depuis cent jusqu'à ùeux cents livres chacun, seulement pour 
remplacer des déserteurs et pouvoir achever leur voyage. Il n'est pas question 
dans ces occasions d'offrir un loyer ordinaire de tant par mois, il en faut 
passer par des abonnements arbitraires aux matelots qui veulent s'engager 
et qui abusant de l'urgente nécessi té où les capitaines se trouvent les forcent 
d'accepter le parti qu'ils leur proposent. ( ... ) Ces cas sont devenus si fréquents 
qu'il ne se fait guère de désarmements en Provence où il n 'arrive que les 
matelots remplacés dans les pays étrangers pour tenir lieu de ceux qui ont 
déserté n'emportent une bien plus forte dépense que ce à quoi se montent 
les salaires perdus par les déserteurs 51. » 

Afin de lutter contre les abandons de navire qui portent gravement 
atteinte au déroulement des opérations commerciales, une ordonnance 
royale du 19 juillet 1742 interdit le moindre paiement direct aux marins 
durant les escales aux Antilles 52 . Elle n'a d'ailleurs qu'une réussite très 
limitée. Ainsi, durant la troisième campagne du vaisseau l'Espérarzce, le 
capitaine Antoine Icard déplore, dans un port de la Martinique, la désertion 
de dix hommes et d'un mousse qui ampute de moitié l'équipage sous ses 
ordres 53. 

En 1777, le baron de Tott, pendant son inspection dans les Echelles 
du Levant et de Barbarie, promulgue un « Règlement général de la discipline 
des matelots» où il est notamment ({ défendu aux capitaines de leur donner 
des acomptes sur leurs salaires, si ce n'est pour leur acheter des hardes 54. » 

51. Ibid ., E 118, mémoire sur les sa laires gagnés par les matelols déserteurs 
52. Ibid 

Aug~~'til~1~;'dI~'d~XsaIO?;~isïè~emg~~~:g~eé~~nsdésa~~~~~~~ ~ 'lijg:~:iïl~e~, cr5P~I:~~fe L~Ï713: 
54. Ibid., J 1577, Smyrne, 24 novembre 1777. 
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Pour enrayer une autre cause des désertions, ce texte commande expressé
ment aux capitaines, mis dans la nécessité de débarquer des marins dans 
les ports du Proche-Orient, de payer les soldes dues à raison de 50 sols 
tournois la piastre du Levant. Comptant en effet la piastre turque au 
taux de trois livres de France, certains capitaines prévaricateurs privaient 
jusqu 'alors leurs marins d'un sixième de leur sala ire, ce qui ne manquait 
pas d'engendrer une agitation suivie parfois de mutineries ou de désertions 
pour des bâtiments battant le pavillon d'une nation étrangère. 

Les mesures ont beau se succéder, e lles se révèlent pratiquement vaines. 
puisqu 'en 1786, des marins sont encore, à cette date, mis dans la nécessité 
de présenter des doléances au maréchal de Castries à la suite de nouveaux 
",bus d'autorité exercés à leu r détriment par des capitaines à l'occasion du 
pa ie mcn t des sa laires. Le ministre de la Marine exhorte la Chambre de 
Commercc de Marse ille, dan s une missive du 12 août 1786, à « prendre 
les mesures les plus efficaces» pour faire cesser ces injustices, car de 
« parei ls procédés ne peuvent que dégoûter les gens de mer c t les porter 
à passer à l'étranger 55.» La compagnie consulaire exécute cette mission, 
le 24 août suivant, en priant tous les consuls et vice-consuls des Echelles 
du Levant ct de Barbarie de veil ler de près à « la conduite des capitaines 
envers les gens de leurs équipages 56. » 

Phé nomène ou épiphénomène? - la désertion, freinée à coup d'arres
tation s, de « mises aux fers» et de textes édictés, es t une réalité tangible, 
mai s dont l'importance ne doit pas être exagérée. De Bonnac, lui-même, 
après avoir fulminé contre ce fléau, constate qu'il n'a relevé que cinq ou 
'i ix déserteurs sur ({ plus de six-vingt vaisseaux» entrés dans le port de 
Constantinople depuis la date de sa prise de fonction à l'ambassade 57. Peut-on 
alors expliquer la faibl e ampleur de cette agitation liée à des quest ions 
salariales? 

55 . Ibid. , E 11 8. 
56 'Md., B 65. letlre de la Chambre de Commerce de M'lrsei lle au nwr":chal de 

copie de la Jellre aùressée au comle de TouloLlse , président du 
janvkr 1719 
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Certes subissant les effets de la hausse des prix et de la baisse 
conjointe de leur salaire réel, les marins provençaux, tout en désirant 
bénéfici er de mensualités accrues, sont contenus dans leurs prétentions 
par la coutume et la concurrence qu'il s sc fonL entre eux. Connus, enracinés 
dans les cités ou les villages du littoral dont ils sont généralement les 
enfa nts, l'abandon d'un bâtimen t ne peut être pour eux qu'un saut dangereux 
dans l'incon nu, à la recherche hasardeuse d'un em ploi plus lucratif. 

Les gens de mer sont-ils d'ailleurs moins rémunérés que les autres 
travailleurs dans la Provence de l'Ancien Régime? Il est possible de 
comparer leurs sala ires avec ceux dis tribués dans un autre métier en 
relation directe avec les transports maritimes : la corporation des calfats, 
cha rgés du carénage des navires dans les ports. De J'examen du tarif de 
1726 51\ et de la comptabilité de la communauté des calfats 59, il ressort 
globalement q ue les chefs d'ouvrage, les meneurs d'œuvre et les maîtres 
reçoivent de 60 à 30 sols par jour, les compagnons, une livre, et les appren
ti s, 10 sol s. Les salaires perçus dans cette profession très hiérarchisée et 
hautement qualifiée dépassent les gains correspondant au travail fourni 
sur les bâtime nts marchand s durant une journée, exception faite de ceux du 
cap itaine. Mais pour les métiers sédentaires, au XVHI '" siècle, le nombre de 
Tours de travail, donc payés , n'excède guère deux cent cinquante environ 
et, au bout de l'an, l'enve loppe salariale du calfat travaillant dans les 
chantie rs est bien souvent d 'une vale ur inférieure à celle du marin rétr ibué 
pour chaque journée écou lée de la campagne , bénéficiant de la nourriture 
servie à bord et de profits annexes appréciables. 

Les équipages des navires provençaux ne se trouvent donc pas finan
cièrement défavori sés par rapport aux autres travailleurs manuels de 
l'époque e t lorsque des désertions se produisent dans leurs rangs, ne sont
elles pas surtout le fait d'aventuriers ou d'étrangers , sous~prolétariat instable, 
sans attaches bien dé terminées, ni grandes possibili tés d'ascensio n sociale? 

Mar~~.ilI:e178~~ des statllts ct règlemcllts dtl corps des maîtres calfats de Ma rseille, 

59. A.D. B.-du-Rh., 240 E 7. 
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Il convient maintenant de regrouper les éléments apparus 
de cette approche des revenus dans une économie maritime. A bord des 
bâtiments marchands, serven t des équipages hiérarchisés pour qui la pe r
sonn alisation e t la diversité des rémuné ra tions sont la règle. En un Lemps 
de hausse modérée du salaire nominal, qui es t loin de s 'élever comme le 

coût de la vic populaire, les marins réussissent à améliorer grâce à l'appoint 
de profits secondaires leurs ressources de base e t à maintenir leur pouvoir 
d'achat. Mai s ne sont-ils pas eux aussi les victimes du long mouvement de 
croissance qui s'é tend sur Je royaume, de l'écroulement du Système de 
Law à la Révolution? 

Les conclus ions que l'on peut espérer t irer des résultats ainsi résumés 
ne peuvent être généralisées sans précaution. Elles sont liées à l'observation 
de mouvements salariaux dans un secteur particulie r ct un domaino géo
~raphique bie n circonst.: rit , la Provence littorale, a u travers d'une Jocu
mcnlation hé té rogène. Il serait intéressant d'élargir le champ s tatisti que 
de l'é tude en trepri se, de confronter les différen tes façades maritimes du 
royaume entre elles, mais aussi avec celles des voisins immédiats, Espagne, 
Ita lie, voire avec l'Angleterre e t les Provinces-Unies dont les navires sont 
présents en Méditerranée. La connaissance des ga ins n'es t qu'un élément 
d'une tcll e analyse; il faudrait également évaluer le niveau re latif du coût 
de la vic, ce q ui nécess ite la possession, là encore, de données nombreuses 
sur les pri x e t la structure de la consom mation. 

De nouvell es interrogations surgissent dès que l'on déplace le suj e t 
des sa lariés aux employeurs. Car, s'i l est nécessaire de con na itre ce que 
les ré munérations représen tent aux yeux des hommes qui les pe rçoivent. 
il est tout aussi indispensable d'apprécier le poids de la masse sa lariale 
clans la ges tion c1es armateurs. Est-ce l'outi l de travai l, le navire marchand , 
(JU J'équiptJge qui cOllle le plus cher à l'entrepreneur ? Quclle part prennen t 
les sa la ires dans j'ensemble des frai s occas ionnés par une campagne? 
Obscrvc- t-on une évolu tion en fonc tion dt: la période d 'activité ( te mps de 
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paix ou de guerre), de l'âge et du type du bâtiment 60? Il serai t souhaitable 
qu'à cet ensemble de problèmes réponse fût donnée pour aboutir à la déter· 
mina tion et à la connaissance rigoureuses, non seulement du groupe socio
professionnel des gens de mer c t de ses condi tions d'existence, mais de 
('armemen t marchand a u XVIII e siècle. 

Pat ric k BOULANGER. 

60. Des éléments ponctuels de réponse sont apportés par les mémoires de maît rise 
SOli tenus sous la d irect ion de C. CARR I ÈRE (J .·F. BRES, L'armement maritime marseilla is 
'lll XVlI l e siec1e, la Cérès, op. cil., chap. III et IV ; P. FASSI~ (. .. ) le Benjamin, op. cit., 
Je par lie ; J. BORRELLY ( ... J, l'Hironde lle, op. cil ., chap. III et V) 


